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Membre de l’
OFFRES DE FORMATION – Mai 2011
«OUVREZ-VOUS A DE NOUVEAUX MARCHES»
· Sur les Economies d’énergie (Page 1)
· Sur les marchés publics et privés (Page 2)
· Sur l’accessibilité du bâti pour les personnes en situation de handicap (Page 3)
· Pour améliorer son organisation (Page 3)
· Et travailler en sécurité dans un milieu électrique (Page 3)
Devenez 
Spécialiste en Economies d’énergie
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Antisamat du Gitiment



Afin de pouvoir accéder au marché de la rénovation énergétique du bâtiment, il existe la formation FEEBAT
Le coût de la formation est pris en charge financièrement à hauteur de 95 % (reste à votre charge 9 €/jour). De plus, vous êtes indemnisé forfaitairement (190€ par jour) pour les frais que vous pourriez engager (repas, transports...etc.)
3 modules de formation : 
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Union Professionnelle Artisanale




· Vous intégrerez un annuaire d’artisans reconnus qui vous permettra d’accéder à des marchés nouveaux 
· En effet, le suivi de la formation FEEBAT permet  aux particuliers de reconnaître les entreprises artisanales du bâtiment en mesure de réaliser les travaux améliorant l’efficacité énergétique de leur logement.

Aujourd’hui tous les métiers sont concernés par la rénovation énergétique du bâtiment. Que vous soyez chef d’entreprise ou salarié.
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Répondre aux différents types de marchés

 Savoir répondre aux marchés publics et privés de travaux 

Objectif de la formation : Etre capable de présenter, à l’attention des maîtres d’ouvrage, par l’intermédiaire des maîtres d’œuvre, des offres de prix conformes aux dispositions à la fois générales et particulières des marchés publics et privés de travaux dans le bâtiment. Connaitre les nouvelles règles fondamentales de la passation et de l’exécution des marchés publics, analyser le dossier technique et répondre à un appel d’offres.
Programme :

1. L’offre point de départ : généralités, offre dans les marchés publics, offre dans les marchés privés
2. L’accès aux marchés : la co-traitance, les groupements d’entreprise, la sous-traitance

3. La passation des marchés : la contractualisation des marchés, la passation des marchés, les dossiers de consultation des entreprises

4. La notification des marchés : les marchés publics, les marchés privés

5. L’exécution des marchés publics et privés : les règles de construction, l’ordre de service et le commencement des travaux, les formalités préalables, l’exécution des marchés (les mesures de prévention, la tenue du chantier, la gestion financière des chantiers, les délais de paiement, la gestion administrative des chantiers)

6. Les responsabilités des constructeurs 
Méthodes pédagogiques : 
Remise d’un support de formation écrit à chaque participant qui reprend, de façon approfondie, l’ensemble des apports techniques, réglementaires et juridiques du déroulement d’un marchés de travaux.

Durée du stage : 2 jours
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FORMATION A L’ACCESSIBILITE DU BATI AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Objectif :

· Renforcer les savoirs au niveau de l’adaptation du cadre bâti et de ses accès
Programme : 
1ère journée : théorie sur les handicaps moteurs et sensoriels
· Notion de handicap
· Principales difficultés entre l’accessibilité dans l’espace public et la façon de travailler pour un particulier chez lui, difficultés rencontrées à domicile
· Travaux d’adaptation de la pièce la plus stratégique : la salle d’eau et autres pièces du domicile
2ème journée : démonstrations pratiques et ergothérapie
· Essai d’un fauteuil roulant
· Label Tourisme et handicap et exemples de devis
· Retours d’expérience du formateur
Durée : 2 jours
FORMATION AB5 : 20 outils pour mieux s’organiser en entreprise
Objectif : permettre à l’entreprise d’ :
· Etre clairement identifiable dans ses compétences 

· Donner suite dès le premier contact ;
· Fournir un devis détaillé dans les 15 jours (sauf accord préalable avec le client) ;
· Respecter les clauses du devis ;
· Vérifier la satisfaction du client.
Programme :
· Donner aux participants 20 outils-clés (élaboration d’un devis, facturation, réception de travaux, contrôle des travaux, bilan financier du chantier, par exemple) pour améliorer leur organisation dans l’entreprise.
· Cette formation vise par conséquent, à améliorer la qualité du service rendu à leurs clients.
· Un classeur pédagogique et un CD-ROM (avec tous les formulaires) seront remis à la fin du stage.
Durée : 2 jours
HABILITATION ELECTRIQUE
Sécurité sur les chantiers en milieu électrique
Objectif :

· Permettre aux électriciens et non électriciens de mettre en application les prescriptions actuelles et à venir de sécurité (nouvelle réglementation au 1er juillet 2011, obligatoire pour toutes les entreprises du bâtiment) lors de l’exécution d’opérations à proximité ou sur les ouvrages électriques.
Programme : 

· Rappel des notions d’électricité
· Les dangers du courant électrique
· Les dommages corporels causés par le passage du courant électrique
· Les moyens de protection

· Les domaines de tension

Durée : 2 jours pour la formation initiale et 1 jour pour le recyclage 
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COUPON – REPONSE à retourner à :

Service " Sensibilisation,  Information, Conseil en Formation"

CAPEB 75 - Paris et Petite Couronne - 28 bis, rue Sorbier - 75020 PARIS

Pour toute information et inscription, veuillez contacter : Madame Nathalie POITOU

( 01 53 20 69 65 / (  01 45 26 09 33 /( nathalie.poitou@capeb-paris.com
Entreprise :


Nom du gérant :……………………………………Prénom : ……………………………

Nom et qualité de la personne qui suivra la formation :

Adresse de l’entreprise :

Tél. : …………………………………………………Fax :

Portable :
Mail : 

	Formations
	Dates

	FEEBAT (Spécialiste en Economie d’Energies) 
	Module 1 : 22 et 23 juin 2011 (
Module 2 : 6 et 7 juillet 2011 (

	FEEBAT MODULE 3 
	MODULE 3.1 : 7 et 8 septembre 2011 (
MODULE 3.2 : 21 et 22 septembre 2011 (
MODULE 3.3 : 11 et 12 mai 2011 (
MODULE 3.4 : 8 et 9 juin 2011 (
MODULE 3.5 : 23 et 24 mai 2011(
MODULE 3.6 : 15 et 16 juin 2011 (
MODULE 3.8 : 22 et 23 juin 2011 (
MODULE 3.9 : 25 et 26 mai 2011 (

	Formation sur la culture du handicap
	Dates à définir (

	Comment répondre à différents marchés ?
	9 et 10 juin 2011 (

	AB5 : 20 outils pour mieux s’organiser en entreprise ?
	20 et 21 juin 2011 (

	HABILITATION ELECTRIQUE 
	Formation initiale : 26 et 27 mai (
Recyclage : 27 mai (


MODALITES DE FINANCEMENT
Si vous avez un statut de « non salarié » : 

Chef d'entreprise non salarié, gérant majoritaire ou égalitaire, conjoint non salarié, les auxiliaires

Votre fonds d’Assurance formation est le : 
Fonds d'Assurance Formation des Chefs d’Entreprise de l'Artisanat (FAFCEA)

12/14 rue Beffroy – 92200 NEUILLY SUR SEINE - ( Tél : 01 41 43 15 30 / Fax : 01 41 43 15 63)

Si vous avez un statut de « salarié » : 

Salariés et gérants salariés

Votre fonds d’Assurance Formation est le : 

Fonds d'Assurance Formation des salariés de l’Artisanat du Bâtiment (FAF.SAB)

CS  91416 – 3 Villa d’Orléans – 75993 PARIS CEDEX 14 - (Tél : 01 40 64 30 40)

Le service Formation de la CAPEB se tient à votre écoute pour tous renseignements sur les formations et prises en charge. Après votre inscription dite définitive auprès de l’organisme de formation, il vous aide également à constituer le dossier de demande de participation financière auprès du/des FAF concernés.
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